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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Départs des familles d'accueil en retraite
Question écrite n° 609

Texte de la question

Mme Sylvie Ferrer alerte M. le ministre des solidarités, de l'autonomie et de l'égalité entre les femmes et les
hommes sur les nombreux départs à la retraite des assistants familiaux dans les années à venir. Fin 2021, en
France métropolitaine, 74 700 mineurs et jeunes majeurs âgés de moins de 21 ans, soit près de 40 % de
l'ensemble des jeunes confiés à l'aide sociale à l'enfance (ASE), sont accueillis par près de 38 000 assistants
familiaux. En 2021, neuf assistants familiaux sur dix sont des femmes et la moitié d'entre elles ont 55 ans ou
plus. Les personnes exerçant le métier d'assistant familial sont donc particulièrement âgées : en 2021, un quart
ont atteint ou dépassé l'âge de 60 ans. La pénurie de familles d'accueil va se faire sentir très prochainement
dans tous les départements de France de façon de plus en plus prégnante. La moyenne d'âge des assistants
familiaux étant de 55 ans, 80 % d'entre eux partiront en retraite dans moins de dix ans. À ce rythme-là, il n'y
aura plus de familles d'accueil d'ici 2030. On compte actuellement environ quarante mille familles d'accueil alors
qu'il en faudrait déjà le double. Alors comment répondre à la pénurie, sachant qu'il va en manquer davantage
dans quelques années ? Le métier d'assistant familial est l'un des plus utiles, pourtant les départements peinent
à recruter des candidats. Si le solde des familles d'accueil ne se renouvelle pas, c'est notamment dû au manque
d'attractivité du métier. D'une part, la rémunération des professionnels est très peu élevée. D'autre part, une fois
qu'ils ont obtenu un agrément pour accueillir des enfants, de très nombreux assistants familiaux se sentent
isolés et peu ou mal accompagnés dans leur activité. Les enfants confiés à l'aide sociale à l'enfance souffrent de
plus en plus souvent de troubles du comportement ou de handicaps, ce qui nécessite un suivi encore plus
approfondi, ce qui rajoute à la complexité du métier. Cette diminution inquiétante du nombre d'assistants
familiaux entraîne des conséquences dramatiques pour tous les enfants qui doivent être placés et qui sont en
danger. Pour y faire face, elle lui demande quelles mesures il envisage pour faciliter le recrutement des
assistants familiaux et pallier cette pénurie rapidement.

Texte de la réponse

La profession d'assistant familial a une place centrale dans la politique d'accueil des enfants et des jeunes à
l'aide sociale à l'enfance. Comme la plupart des métiers du social, elle est cependant confrontée à un manque
d'attractivité. Face à ces enjeux, le Gouvernement est pleinement mobilisé, et a mis en place un certain nombre
de mesures pour y pallier, principalement dans la loi n° 2022-140 du 7 février 2022 relative à la protection des
enfants, dite loi « Taquet ». Tout d'abord, la loi du 7 février 2022 relative à la protection des enfants a revalorisé
et sécurisé la rémunération des assistants familiaux en garantissant une rémunération minimale dès l'accueil du
premier enfant, qui ne peut être inférieure au Salaire minimum interprofessionnel de croissance (SMIC)
mensuel, et en prévoyant une indemnité compensatrice d'au moins 80 % de la rémunération prévue pour les
assistants familiaux qui se verraient confier un nombre d'enfants inférieur à celui stipulé dans leur contrat de
travail. Enfin, la loi garantit un maintien de la rémunération en cas de suspension de l'agrément. La loi
susmentionnée a également prévu une majoration de la rémunération en cas de sujétions exceptionnelles. Elles
peuvent être causées par des handicaps ou maladies, nécessitant une mobilisation accrue et une vigilance
renforcée de la part des assistants familiaux. Pour reconnaître et compenser ces contraintes supplémentaires,
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cette majoration ne peut être inférieure à 15,5 fois le SMIC par mois pour un enfant accueilli de façon continue et
à la moitié du SMIC par jour pour un enfant accueilli de manière intermittente. Outre la revalorisation financière,
la loi du 4 février 2022 a renforcé le soutien apporté aux assistants familiaux en confortant leur intégration dans
des équipes pluridisciplinaires ainsi que leur participation à l'élaboration du projet pour l'enfant et en prévoyant
un suivi régulier et adapté par leur employeur. Enfin, leur droit au repos a été renforcé à travers la possibilité de
prévoir dans le contrat de travail le bénéfice d'au moins un samedi et un dimanche consécutifs de repos par
mois ne s'imputant pas sur les droits aux congés. Parallèlement, des travaux ont été engagés en vue de la
revalorisation et de la réingénierie du diplôme d'assistant familial dans un objectif d'une reconnaissance des
responsabilités assumées par ces professionnels au quotidien auprès des enfants par le passage d'un diplôme
de niveau 3 à un diplôme de niveau 4 qui devrait être effectif en 2026. Malgré l'engagement de ces différentes
mesures, les enjeux d'attractivité du métier d'assistant familial nécessitent de poursuivre et de conforter les
actions en la matière.  A cette fin, le Gouvernement envisage le lancement d'un groupe de travail au premier
semestre 2025 avec les départements et les associations professionnelles pour identifier les freins et leviers en
vue d'identifier des réponses concrètes aux besoins des assistants familiaux
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